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L'adresse mail de la mairie a
changé.
Pour nous contacter:
mairie@saint-clement-
ardeche.fr
Telephone: 04 75 30 41 77

Comme nous l ’av ions évoqué dans Le Clémentou paru en automne 2021 ,  nous avons réal isé un inventaire au c imet ière (mise à  jour  de  
toutes les  concessions exis tantes ,  informat isat ion ,  recherche de la  réglementat ion ,  pr ise de contact  avec la  préfecture et  créat ion d ’un 
 p lan) .  
Nous devons entamer ces démarches par  manque de places ,  cer ta ines personnes ayant-droi t  à  l ’ inhumat ion dans notre c imet ière se 
retrouvant  face à  un refus .
Pour rappel  le  c imet ière du haut  construi t  à  la  f in  du 19ème s ièc le  appelé «  ancien c imet ière »  :  les  personnes se fa isa ient  inhumer à  cet  
endroi t  sans achat  de concession ,  à  t i t re  gracieux ,  c ’est  ce que l ’on appel le  le  TERRAIN COMMUN,
A part i  de 1950 i l  y  a  eu un achat  de terra in pour réa l iser  l ’ agrandissement du c imet ière ,  considéré comme « le  nouveau c imet ière » .  Dans
les années qui  suivent  les  premières concessions sont  achetées ,  ce sont  des CONCESSIONS PRIVEES.

I l  exis te donc 2  types de gest ion :  
La gest ion de terra in commun
La gest ion des concessions pr ivées (ou part icul ières )

 1 -  Le terra in commun :  
La commune doi t  obl igatoirement posséder un terra in commun (un minimum de place demandées est  le  nombre d ’ inhumat ion dans la  
communes /  an fois  5 ) .
Le consei l  munic ipal  a  décidé d ’un déla i  de rotat ion pour le  terra in commun de 10 ans – dél ibérat ion du 16 mai  2022 -  Le déla i  minimal  
légal  étant  de 5  ans .  (exemple :  Madame X enterrée dans le  terra in commun lors  de son décès en 2022 peut  être exhumée en 2032 pour la  
mise à  disposi t ion de nouveaux emplacements en terra in commun) .  Le maire peut  a lors  décider  par  arrêté l ’exhumat ion des tombes de 
plus de 10 ans en terra in commun et  un déla i  de 30 jours  s ’appl ique a lors  avant  que l ’exhumat ion  soi t  possib le .  Nous ne souhai tons pas 
appl iquer  ce déla i  pour l ’ instant ,  mais  un déla i  de 1  an et  demi ,  ( le  même que  ce lui  imposé pour la  repr ise des concessions pr ivées )  pour 
la isser  p lus de temps aux fami l les  de pouvoir  ant ic iper .
Pour les  fami l les  i l  est  donc possib le d ’exhumer les  restes du défunt  pour les  t ransférer  soi t  dans un caveau fami l ia l ,  soi t  par  l ’ achat  
d ’une concession avec déplacement de la  tombe le  cas échéant  pour permettre un réal ignement des tombes (n ’oubl ions pas qu ’ i l  s ’agi t  du 
terra in commun) .
S i  les  fami l les  ne prennent  pas ces disposi t ions la  commune fera exhumer les  restes avec t ransfer t  dans l ’ossuaire communal .  I l  n ’y  aura 
pas de plaque avec le  nom des personnes mais  i l  y  aura un registre en mair ie  (ceci  est  une obl igat ion) .

 2 -  Concession pr ivée :
L ’achat  de concession pr ivée est  possib le ,  sous certa ines condi t ions .  Lors  de l ’achat  i l  est  établ i t  un acte de concession.
(cet  acte comprend la  durée de la  concession ,  les  personnes pouvant  y  être enterrées a insi  que la  redevance qui  doi t  être acqui t tée ) .  
Aucune concession ne peut  être cédée à t i t re  gratui t .  S ’ i l  y  a  absence de redevance la  concession est  considérée en terra in commun.  
Pour toute personne pouvant  nous présenter  un acte de concession que nous n ’aur ions pas en mair ie  merci  de nous le  fa i re  parvenir .
Pour la  repr ise de concession ,  deux possibi l i tés :  
-  Les concessions arr ivées à  échéance :  déla is  de 2  ans pour renouveler  la  concession s inon repr ise de la  concession par  la  commune.
-  Concession perpétuel le  :  EN ETAT D ’ABANDON i l  faut  un déla i  de 30 ans dépassés après achat  a insi  que la  dernière inhumat ion datant  
de  p lus de 10 ans .  La commune peut  a lors  engager la  procédure de repr ise de concession perpétuel le  en état  d ’abandon.  Déla i  de la  
procédure 1  an après le  dernier  af f ichage obl igatoire ce qui  donne 1  an et  demi (déla i  modi f ié  sui te  à  la  révis ion du texte de lo i  en 
févr ier  2022 )
C ’est  l ’ in tégr i té  du monument qui  caractér ise l ’é tat  d ’abandon et  non un s imple dépôt  de f leurs .

 Nous avons en ef fet  mis  des tombes entretenues en procédure d ’abandon pour répondre à une procédure administrat ive permettant  aux 
descendants  de nous contacter  p lus fac i lement .
Nous sommes conscients  que ce genre de procédure peut  bouleverser  certa ines personnes .  I l  ne faut  pas oubl ier  que cela  s ’est  fa i t  et  se 
fa i t  encore dans de nombreuses communes et  SAINT-CLÉMENT doi t  s ’y  conformer .
Nous restons à  votre disposi t ion ,  des rendez-vous peuvent-être organisé à  votre demande ,  dans le  respect  mutuel  de chacun.  Vous 
pouvez aussi  consul ter  la  réglementat ion  du c imet ière ,  voir  le  Code Général  des Col lect iv i tés  Terr i tor ia l  (CGCT) .  






